
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 

MUNICIPALITÉ DE MAYO, TENUE À MAYO, LE 7 NOVEMBRE 2022, À 

19 H 30, SOUS LA PRÉSIDENCE DE M. ROBERT BERTRAND, MAIRE  

Sont présents : 

Robert Bertrand, Maire 
Julie De Grâce, conseillère, siège #1 
Tiffany Butler, conseillère, siège #2 
Erin Kane, conseillère, siège #4 
Guy Roussel, conseiller, siège #5 
Pierre Robineau, conseiller, siège #6 
Secrétaire d’assemblée : Mylène Groulx 

 

Absent : Alain Dupuis, conseiller, siège #3 
 

 

ORDRE DU JOUR 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

2. PÉRIODE DE QUESTIONS (SUR TOUS LES SUJETS DE NATURE 

PUBLIQUE) 

3. ORDRE DU JOUR 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 OCTOBRE 2022 

5. PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA FORMATION DES 

POMPIERS VOLONTAIRES 

6. TRÉSORERIE – APPROBATION DES COMPTES 

7. FACTURES REÇUES 

8. MANDATER LE NOTAIRE JUNEAU POUR LA CESSION DES CHEMINS 

LEFEBVRE, FALARDEAU ET PERRON À LA MUNICIPALITÉ DE MAYO 

9. ACCEPTATION DE LA SOUMISSION POUR LA STABILISATION DE LA 

ROUTE DE LA RIVIÈRE-BLANCHE – AJ ENVIRONNEMENT 

10. ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU 

CONSEIL 

11. APPUI LE SYNDICAT DES PRODUCTEURS ACÉRICOLES DU QUÉBEC 

DANS LEUR REPRÉSENTATION AUPRÈS DU MINISTÈRE DES 

FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES PARCS (MFFP) 

12. POLITIQUE NATIONALE DE L’ARCHITECTURE ET DE 

L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE – DEMANDE D’APPUI 

13. RAPPORTS 

13.1 Rapport de l’inspecteur 

13.2 Rapport du directeur du service de sécurité incendie 

13.3 Dépôt du suivi budgétaire (activités de fonctionnement) 

13.4 Dépôt des états comparatifs tel que prévu par l’article 176.4 

du Code municipal du Québec 

13.5 Déclaration de mise à jour des intérêts pécuniaires tel que 

prévu par l’article 358 L.E.R.M. 

14. ADOPTION DU RÈGLEMENT 2022-03 POUR REMPLACER ET 

ABROGER LE RÈGLEMENT NO. 2018-02 CONCERNANT LE CODE 

D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE POUR LES EMPLOYÉS DE LA 

MUNICIPALITÉ DE MAYO 

 



15. PÉRIODE DE QUESTIONS (SUR LES SUJETS TRAITÉS DURANT LA 

SÉANCE) 

16. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, 
l’assemblée est déclarée régulièrement constituée par le 
président. 
 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS (SUR TOUS LES SUJETS DE 

NATURE PUBLIQUE) 

3. ORDRE DU JOUR 

  2022-11-150  

IL EST PROPOSÉ par Tiffany Butler, APPUYÉ par Guy Roussel et 

résolu d’adopter l’ordre du jour tel que déposé. 

 

Adoptée à l’unanimité 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 OCTOBRE 2022 

 2022-11-151 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont individuellement pris 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 octobre 
2022; 
 
ATTENDU QUE les membres renoncent à la lecture du procès-
verbal; 
 
IL EST PROPOSÉ par Julie De Grâce, APPUYÉ par Pierre Robineau 
et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 
octobre 2022.  

Adoptée à l’unanimité 
 

5. PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA FORMATION 
DES POMPIERS VOLONTAIRES 

 2022-11-152 

ATTENDU QUE le règlement sur les conditions pour exercer au sein 
d’un service de sécurité incendie municipal prévoit les exigences de 
formation pour les pompiers des services de sécurité incendie afin 
d’assurer une qualification professionnelle minimale;  
 
ATTENDU QUE ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir 
aux municipalités la formation d’équipes de pompiers possédant 
les compétences et les habiletés nécessaires pour intervenir 
efficacement en situation d’urgence; 
ATTENDU QU’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a 
établi le Programme d’aide financière pour la formation des 
pompiers volontaires ou à temps partiel et qu’il a été reconduit en 
2019; 
 
ATTENDU QUE ce Programme a pour objectif principal d’apporter 
aux organisations municipales une aide financière leur permettant 
de disposer d’un nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir 
efficacement et de manière sécuritaire en situation d’urgence; 
 
ATTENDU QUE ce Programme vise également à favoriser 
l’acquisition des compétences et des habiletés requises par les 



pompiers volontaires ou à temps partiel qui exercent au sein des 
services de sécurité incendie municipaux; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Mayo désire bénéficier de l’aide 
financière offerte par ce programme; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Mayo prévoit la formation de 3 
pompiers pour le programme Pompier 1 au cours de la prochaine 
année pour répondre efficacement et de manière sécuritaire à des 
situations d’urgence sur son territoire; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit transmettre sa demande au 
ministère de la Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC de 
Papineau en conformité avec l’article 6 du Programme; 
 
IL EST PROPOSÉ par Pierre Robineau, APPUYÉ par Erin Kane ET 
RÉSOLU de présenter une demande d’aide financière pour la 
formation de ces pompiers dans le cadre du Programme d’aide 
financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps 
partiel au ministère de la Sécurité publique et de transmettre de 
cette demande à la MRC de Papineau. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

6. TRÉSORERIE – APPROBATION DES COMPTES  

 2022-11-153 

ATTENDU QUE le conseil prend connaissance de la liste des 
comptes payés en vertu de la délégation d’autoriser des dépenses 
à la directrice générale et greffière-trésorière et au directeur du 
service de sécurité incendie;  
 
IL EST PROPOSÉ par Guy Roussel, APPUYÉ par Julie De Grâce et 
résolu d’approuver les listes des comptes et d’autoriser leur 
paiement. 
 
Chèques  12507 à 12537  :   120 771.31 $ 
Paiements en ligne :      32 404.18 $ 
Paies :         15 568.62 $ 
Grand total :     168 744.11 $  
 

    Adoptée à l’unanimité 

7. FACTURES REÇUES 

2022-11-154 
 
ATTENDU la réception des factures de plus de 3 500 $ sont les 
suivantes : 
 

• Épursol (vidange sept.)         6 266.14   $ 

• Lefebvre, Tremblay, Larocque (avocat)       5 250.62  $ 

• HKR ingénieurs (ch. riv-blanche)      19 683.71  $ 

• Ministre des finances (MSP riv-Blanche)       4 594.61  $ 
 
ATTENDU QUE les crédits sont disponibles et font partie des 
chèques énumérés dans la résolution 2022-11-153; 
 
IL EST PROPOSÉ par Pierre Robineau, APPUYÉ par Tiffany Butler, 
ET résolu QUE ce conseil autorise le paiement des factures 
précitées. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 



8. MANDATER LE NOTAIRE JUNEAU POUR LA CESSION DES 
CHEMINS LEFEBVRE, FALARDEAU ET PERRON À LA 
MUNICIPALITÉ DE MAYO 

2022-11-155 
 
ATTENDU QUE le promoteur « groupe immobilier BCD Inc » 
représenté par monsieur Gaétan Lefebvre a fait la demande à 
l’inspecteur en bâtiment et environnement & responsable de la 
voirie de prendre en charge les chemins suivants: 
 

• Lefebvre 

• Perron 

• Falardeau 
 
ATTENDU QUE lesdits chemins sont conformes à la construction 
d’un nouveau chemin tel que stipulé dans le règlement no. 2004-
03; 
 
ATTENDU QUE tel que stipulé dans la résolution no. 2021-10-118, 
le conseil prendra en charge lesdits chemins Lefebvre, Perron et 
Falardeau à partir d’octobre 2022, soit après vérification et 
approbation avec l’inspecteur en bâtiment & responsable de la 
voirie, pour laisser le temps au chemin de se placer après quatre 
(4) saisons complètes; 
 
ATTENDU QUE le maire, monsieur Robert Bertrand, ainsi que la 
directrice générale, madame Mylène Groulx, sont mandatés pour 
signer les actes de cession pour et au nom de la municipalité de 
Mayo; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Julie De Grâce, APPUYÉ 
par Pierre Robineau, ET résolu QUE le conseil mandate le maire et 
la directrice générale pour représenter la municipalité de Mayo 
afin de finaliser la cession des 3 chemins et que le frais seront 
acquittés par la municipalité. 
 

Adoptée à l’unanimité  
 

 
9. ACCEPTATION DE LA SOUMISSION POUR LA 

STABILISATION DE LA ROUTE DE LA RIVIÈRE-BLANCHE – 
AJ ENVIRONNEMENT 

2022-11-156 
 
ATTENDU QU’afin de finaliser le contrat pour la stabilisation de la 
Rivière-Blanche, les ingénieurs HKR ont fait appel aux services des 
biologistes AJ Environnement pour les aider à compléter les 
demandes d’autorisation auprès des instances gouvernementales;    
 
ATTENDU QUE la compagnie AJ Environnement a fait une offre de 
services pour :  
 

• Visite terrain et suivi de dossier avec les ingénieurs de HKR; 

• Caractérisation complémentaire du littoral et des rives 
pour les sections de route à stabiliser; 

• Campagne terrain du projet de compensation pour le 
MFFP (caractérisation du ponceau, du ruisseau en amont, 
du littoral en aval dans la Rivière-Blanche; 

• Complément à l’étude écologique de 2021 afin d’ajouter la 
caractérisation de 2022 

• Description du projet de compensation d’habitat du 
poisson pour le MFFP (ponceau) définition de la 



problématique et description des solutions et correctifs à 
apporter pour favoriser la réhabilitation de la même 
superficie d’habitat du poisson que ce qui sera perdu par 
la stabilisation des talus de la route; 

• Préparation et dépôt d’une demande d’autorisation 
ministérielle en vertu de l’article 22 de la LQE au MELCC 
avec le nouveau régime en place depuis janvier 2022; 

• Préparation et dépôt d’une demande d’examen au MPO 

• Préparation et dépôt d’une demande d’autorisation en 
vertu de l’article 128.7 de la LCMVF au MFFP 

 
ATTENDU QUE l’offre de service est de 17 300.00$ avant taxes; 
 
ATTENDU QUE cette offre exclut les frais de dépôt des demandes 
aux ministères concernés (4000$ à 5000$); 
 
ATTENDU QUE cette offre exclut les réponses aux questions 
complémentaires des ministères;  
 
IL EST PROPOSÉ par Julie De Grâce, APPUYÉ par Guy Roussel, ET 
résolu QUE la municipalité de Mayo accepte la soumission de la 
compagnie « AJ Environnement » au montant de 17 300.00$ avant 
taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

  
10. ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES 

DU CONSEIL    

2022-11-157 
 
ATTENDU QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit 
que le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, 
le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en 
fixant le jour et l’heure du début de chacune;  
 
IL EST PROPOSÉ par Pierre Robineau, APPUYÉ par Tiffany Butler, 
ET résolu QUE les séances débuteront à 19h30 à la municipalité de 
Mayo située au 20, chemin McAlendin à Mayo, QUE le calendrier 
ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires 
du conseil municipal pour l’année 2023 : 
 

▪ 9 janvier 
▪ 6 février 
▪ 6 mars 
▪ 3 avril 
▪ 1er mai 
▪ 5 juin 
▪ 4 juillet (mardi) 
▪ 8 août (mardi) 
▪ 5 septembre (mardi) 
▪ 2 octobre 
▪ 6 novembre 
▪ 4 décembre 

 
QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par 
la directrice générale/secrétaire-trésorière conformément à la loi 
qui régit la municipalité. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 



11. APPUI LE SYNDICAT DES PRODUCTEURS ACÉRICOLES DU 
QUÉBEC DANS LEUR REPRÉSENTATION AUPRÈS DU 
MINISTÈRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES PARCS 
(MFFP)  

2022-11-158 
 
ATTENDU QUE l’acériculture est une activité importante qui 

contribue à l’essor économique à la vitalité des municipalités et 

des MRC en région acéricole, notamment par ses 

13 300 producteurs et productrices regroupés au sein de 

8 000 entreprises; 

 
ATTENDU QUE le Québec est un leader mondial de la production 

de sirop d’érable représentant 71 % de l’ensemble de la 

production; 

 

ATTENDU QUE les exportations des produits de l’érable sont en 

forte hausse ces dernières années, dont 21 % en 2020 et 22 % en 

2021; 

 

ATTENDU QUE les produits de l’érable faits au Québec sont 

exportés dans 71 pays; 

 

ATTENDU QUE la production de sirop d’érable du Québec a atteint 

un nouveau sommet avec une production de 211 millions de livres 

en 2022; 

 

ATTENDU QUE cette production record engendrera pour la 

période 12 582 emplois équivalents temps plein, contribuera à 

hauteur de 1 133 milliards de dollars au produit intérieur brut (PIB) 

et des revenus en taxes et impôts de 142,87 millions de dollars au 

Québec et dans le reste du Canada; 

 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec doit maximiser les 

bénéfices économiques et sociaux des ressources naturelles 

appartenant à tous les Québécois et toutes les Québécoises; 

 

ATTENDU QUE les bienfaits écologiques des superficies d’érablière 

actuellement en production acéricole sont évalués à 1,62 milliard 

de dollars par année; 

 

ATTENDU QUE pour le même 100 hectares d’une érablière en 

forêt publique, les retombées économiques de la production et la 

transformation de sirop d’érable sont de 40 à 75 % supérieurs à la 

récolte et la transformation de feuillus durs; 

 

ATTENDU QUE l’acériculture est une activité durable qui permet la 

cohabitation des usages en forêt publique et la préservation de la 

faune et de la flore; 

 

ATTENDU QUE le sirop d’érable fait partie de l’identité culturelle 

et gastronomique québécoise et que le gouvernement du Québec 

a désigné les traditions du temps des sucres comme élément du 

patrimoine immatériel du Québec;  

 



ATTENDU QUE le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

(MFFP) a présenté le 26 mai 2022 son Plan directeur ministériel 

pour le développement de l’acériculture en forêt publique (Plan 

directeur) qui a pour objectif d’encadrer, de manière cohérente à 

l’échelle provinciale, le développement de l’acériculture en forêt 

publique; 

 

ATTENDU QUE le Plan directeur a fait l’objet de consultations 

publiques jusqu’au 26 juillet 2022; 

 

ATTENDU QUE le MFFP et les Producteurs et productrices 

acéricoles du Québec (PPAQ) sont présentement en négociations 

sur le développement de l’acériculture en forêt publique; 

 

ATTENDU QUE les PPAQ estiment qu’il faudra l’ajout de 36 millions 

d’entailles supplémentaires en forêt publique d’ici 2080, ce qui 

représente 200 000 hectares de forêt publique, pour assurer le 

futur à court, moyen et long terme de l’acériculture au Québec; 

 

ATTENDU QU’il est nécessaire de protéger le potentiel acéricole et 

les érables du Québec pour assurer le développement de 

l’industrie acéricole.  

 

IL EST PROPOSÉ par Erin Kane, APPUYÉ par Pierre Robineau, ET 

résolu QUE les membres du conseil de la municipalité de Mayo :  

 

✓ De reconnaître l’importante contribution économique, 
sociale et environnementale de l’acériculture pour les 
régions du Québec; 

 

✓ D’appuyer les PPAQ dans leurs représentations auprès du 
MFFP afin qu’il favorise les différents usages en forêt 
publique dans une vision à long terme qui concilie les 
intérêts de la sylviculture avec l’acériculture en assurant la 
sauvegarde du potentiel acéricole nécessaire à la 
croissance de l’industrie de l’érable, et ce dans une 
perspective de conservation du patrimoine forestier 
québécois. 

 

Adoptée à l’unanimité  
 

12. POLITIQUE NATIONALE DE L’ARCHITECTURE ET DE 
L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE – DEMANDE D’APPUI 

2022-11-159 
 

ATTENDU QUE la nouvelle Politique nationale de l’architecture et 
de l’aménagement du territoire a été dévoilée par le 
gouvernement du Québec le 6 juin 2022; 

ATTENDU QUE cette politique s’articule autour de quatre axes 
soient: 

1. Des milieux de vie de qualité qui répondent aux besoins de la 
population; 

2. Un aménagement qui préserve et met en valeur les milieux 
naturels et le territoire agricole; 

3. Des communautés dynamiques et authentiques partout au 
Québec; 



4. Un plus grand souci du territoire et de l’architecture dans 
l’action publique. 

ATTENDU QUE cette politique influencera de manière profonde les 
interventions en matière d’aménagement du territoire à l’échelle 
nationale; 

ATTENDU QUE les attentes gouvernementales en lien avec les axes 
d’intervention de cette politique mettent de l’avant des actions 
soutenues en matière de densification et de consolidation des 
périmètres urbains; 

ATTENDU QUE la municipalité de Mayo est bien consciente des 
multiples enjeux en matière d’aménagement du territoire que ce 
soit au niveau de la protection des milieux agricoles et naturels ou 
de la lutte aux changements climatiques et qu’en ce sens, elle 
souscrit à la grande majorité des actions exposées à l’intérieur de 
la politique nationale de l’architecture et de l’aménagement; 

ATTENDU QUE la municipalité de Mayo se questionne toutefois 
sur les impacts d’une telle politique sur l’avenir et la vitalité des 
petites municipalités rurales non seulement de la région, mais 
également sur l’ensemble du territoire québécois; 

ATTENDU QUE cette politique ainsi que les orientations et 
objectifs qui en découleront ne tiennent pas compte des enjeux 
touchant les municipalités rurales, éloignées des grandes 
agglomérations urbaines, en restreignant les possibilités de 
développement hors des périmètres urbains et en érigeant la 
densification en doctrine applicable uniformément à l’ensemble 
du territoire québécois alors que plusieurs de ces municipalités 
souhaitent conserver leur caractère rural contribuant à leur 
attractivité et développement; 

ATTENDU QUE le gouvernement semble donner au concept de « 
milieux de vie » un sens uniquement urbain alors que le territoire 
en entier constitue un milieu de vie; 

ATTENDU QUE le développement de la grande majorité des 
municipalités rurales au Québec a été et demeure encore 
tributaire de l’accès au territoire et, qu’en ce sens, les milieux de 
vie situés hors des périmètres urbains (îlots déstructurés, secteurs 
de villégiature, etc.) sont essentiels à la vitalité de ces dernières; 

ATTENDU QUE le contexte pandémique et postpandémique risque 
de modifier de manière durable le schéma de mobilité quotidienne 
entre les lieux de travail et de résidence pour une part importante 
de la population par l’effet du télétravail et que cette tendance est 
déjà observable dans plusieurs régions rurales; 

ATTENDU QUE les municipalités rurales, du fait de leurs 
caractéristiques (grands espaces, proximité des espaces naturels, 
paysages de qualité, tranquillité, etc.), offrent un milieu de vie 
répondant aux besoins d’une part importante de la population; 

ATTENDU QUE les municipalités rurales disposent de milliers de 
kilomètres de routes inoccupés en territoire agricole non 
dynamique et non propice à l’agriculture (terre de roches); 

ATTENDU QUE ces secteurs devraient faire l’objet 
d’assouplissements au niveau de la                Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles et des orientations 
gouvernementales afin de permettre l’émergence de projets 
favorisant une occupation dynamique du territoire; 



ATTENDU QUE le régime fiscal municipal en vigueur au Québec fait 
en sorte que la taxation foncière demeure le principal mode de 
financement des municipalités; 

ATTENDU QUE plusieurs municipalités rurales ne détiennent pas 
les ressources financières suffisantes pour procéder à l’installation 
des infrastructures (réseau aqueduc et égout) nécessaires pour 
atteindre l’objectif de densification exigé par le gouvernement et 
que les limitations de développement hors des périmètres urbains 
auront des impacts négatifs sur les perspectives de croissance des 
municipalités rurales, dont beaucoup sont considérées comme 
dévitalisées; 

ATTENDU QUE pour bon nombre de municipalités rurales, le seul 
attrait du périmètre urbain n’est pas et ne sera pas suffisant pour 
assurer leur pérennité et leur développement à long terme; 

ATTENDU QUE pour permettre l’émergence et le maintien de 
communautés dynamiques et authentiques, il faut avant tout 
respecter l’essence de ces dernières; 

ATTENDU QUE plusieurs municipalités rurales au Québec ont su 
allier développement et protection des milieux agricoles et 
naturels afin de mettre en valeur leur territoire et assurer l’avenir 
de leur communauté tout en respectant leur environnement; 

ATTENDU QUE le gouvernement se doit de reconnaitre ces 
initiatives ainsi que les particularités des municipalités rurales afin 
de ne pas étouffer les conditions permettant la survie de ces 
dernières; 

ATTENDU QUE le régime actuel de protection des milieux naturels 
laisse peu de latitude au niveau des interventions pouvant être 
réalisées à l’intérieur des milieux humides d’origine anthropique 
sans autorisation et compensation; 

ATTENDU QUE cette situation entraine également des contraintes 
importantes au développement pour plusieurs municipalités; 

ATTENDU QUE le gouvernement se doit d’abroger les normes 
relatives à la protection des milieux humides anthropiques; 

ATTENDU QUE la présente résolution n’est pas un déni des efforts 
devant être consentis par le monde municipal dans la protection 
des milieux agricoles et naturels ainsi qu’à la lutte aux 
changements climatiques mais plutôt un appel au respect des 
particularités des municipalités et à permettre à ces dernières 
d’assurer pleinement leur avenir; 

IL EST PROPOSÉ par Guy Roussel, APPUYÉ par Julie De Grâce, ET 
résolu QUE les membres du conseil de la municipalité de Mayo : 

1. Demander au Gouvernement de reconnaitre le statut 
particulier des municipalités rurales en regard de la Politique 
nationale d’architecture et d’aménagement du territoire et aux 
objectifs de densification irréalistes hors du contexte des 
grands centres d’agglomérations urbains; 

2. Demander à la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et au ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation d’alléger le contrôle sur les possibilités de 
développement à l’extérieur des périmètres urbains dans une 
optique de survie des municipalités rurales par une révision de 
la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et 
une modulation des orientations gouvernementales et la 



Politique nationale d’architecture et d’aménagement du 
territoire considérant que :  
o Le territoire en entier constitue un milieu de vie; 
o Le développement de la grande majorité des 
municipalités rurales a été et demeure encore tributaire de 
l’accès au territoire et, qu’en ce sens, les milieux de vie situés 
hors des périmètres urbains sont essentiels à la vitalité de ces 
dernières; 
o Les municipalités rurales, du fait de leurs 
caractéristiques (grands espaces, proximité des espaces 
naturels, paysages de qualité, tranquillité, etc.), offrent un 
milieu de vie répondant aux besoins d’une part importante de 
la population; 

3. Demander au ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques d’abroger les normes relatives à la 
protection des milieux humides d’origine anthropique; 

4. Transmettre la présente résolution pour appui à la Fédération 
québécoise des municipalités et aux municipalités du Québec; 

5. Transmettre la présente résolution au Gouvernement du 
Québec. 

Adoptée à l’unanimité  
 
13. RAPPORTS 

13.1 Rapport de l’inspecteur 

Numéro Adresse Nature Zonage 

2022-0909 200  McAlendin 
Abattage 
d’arbres 11-Ade 

2022-1001 733 Burke démolition 8-Ad 

2022-1002 549 riv-blanche 
Construction 

garage 14-V 

2022-1003 4600 Rte 315 rénovation 5-V 

2022-1004 173 Walker 
Abattage 
d’arbres 5-V 

2022-1005 230 Libellules 
Abattage 
d’arbres 7-F 

2022-1006 445 Burke 
Constr. 

cabanon 7-F 

2022-1007 6 Falardeau construction 7-F 

2022-1008 6 Falardeau Capt. eaux 7-F 

2022-1009 6 Falardeau Inst. Sept. 7-F 

 

13.2 Rapport du directeur du service de sécurité incendie  

Nombre 

d’intervention 
Lieu Type d’intervention 

----------------   

 

13.3 Dépôt du suivi budgétaire (activités de fonctionnement) 

13.4 Dépôt des états comparatifs tel que prévu par l’article 176.4 

du Code municipal du Québec 

13.5 Déclaration de mise à jour des intérêts pécuniaires tel que 

prévu par l’article 358 L.E.R.M. 

 

 



14. ADOPTION DU RÈGLEMENT 2022-03 POUR REMPLACER 
ET ABROGER LE RÈGLEMENT NO. 2018-02 CONCERNANT 
LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE POUR LES 
EMPLOYÉS DE LA MUNICIPALITÉ DE MAYO 

2022-11-160 
 
ATTENDU QUE la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale (LEDMM), sanctionnée le 2 décembre 2010, a créé 
l’obligation pour toutes les municipalités locales d’adopter un code 
d’éthique et de déontologie qui énonce les principales valeurs de 
la Municipalité en matière d’éthique et les règles qui doivent 
guider la conduite des employés ; 
 
ATTENDU QUE la Loi modifiant la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale et diverses dispositions 
législatives, communément appelée le « PL 49 » et sanctionnée le 
5 novembre 2021, exige l’ajout d’une règle relative à la réception 
d’un don ou avantage par un employé ; 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 18 de la LEDMM, toute 
décision relative à l’adoption du Code d’éthique et de déontologie 
est prise par un règlement ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à une séance du 
conseil tenue le 3 octobre 2022 ; 
 
ATTENDU QU’en conformité avec l’article 445 du code municipal, 
je demande dispense de la lecture du présent règlement et j’avise 
que les membres du conseil ont déjà reçu une copie du règlement, 
de plus ce dernier est disponible au bureau municipal pour 
consultation. 
 
ATTENDU QUE le conseil juge opportun, essentiel et d’intérêt 
public de se conformer aux exigences de la Loi par la modification 
du Code d’éthique et de déontologie des employés de la 
Municipalité ; 
 
IL EST PROPOSÉ par Pierre Robineau APPUYÉ par Erin Kane ET 

RÉSOLU QUE le présent projet de règlement no. 2022-03 sera 

adopté. 

 
Article 1 Préambule 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.  
 
Article 2 Objet 
Le présent règlement a pour objet de remplacer le Code d’éthique 
et de déontologie pour les employés de la Municipalité, 
notamment, d’ajouter une précision concernant les dons et 
avantages reçus par un employé municipal. 
 
Article 3 Code d’éthique et de déontologie des 
employés 
Le Code d’éthique et de déontologie des employés de la 
Municipalité de Mayo, joint en annexe A est adopté. 
 
Article 4 Prise de connaissance du Code d’éthique et de 
déontologie 
Un exemplaire du Code d’éthique et de déontologie est remis à 
chaque employé de la Municipalité. L’employé doit attester au 
directeur général, sur le formulaire prévu à cet effet, en avoir reçu 
copie et en avoir pris connaissance dans un délai de dix (10) jours 



suivant sa réception. L’attestation complétée est versée au dossier 
de l’employé.  
 
Le maire reçoit une copie de l’attestation du directeur général et 
greffier-trésorier. 
 
Article 5 Remplacement 
Le présent règlement remplace le Règlement numéro (…) édictant 
un code d’éthique et de déontologie des employés municipaux, 
adopté le (date).  
 
Toute mention ou référence à un code d’éthique et de déontologie 
des employés municipaux, que ce soit dans un règlement, une 
résolution, une politique, un contrat, etc., est réputée faire 
référence au présent règlement.  
 
Article 6 Entrée en vigueur 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

 

MUNICIPALITÉ DE MAYO  
 

Par ..........................................................................................  
Mylène Groulx, directrice générale  

 
 

Par ..........................................................................................  
Robert Bertrand, maire 

 

 
 

ANNEXE A 
CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
 

1. Présentation 

Le présent « Code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux de la Municipalité de Mayo » est adopté en vertu des 
articles 2, 16 et 18 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale (L.R.Q, c. E-15.1.0.1). 
 
En vertu des dispositions de cette loi, la Municipalité de Mayo doit 
adopter par règlement un code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux qui énonce les principales valeurs de la 
Municipalité en matière d’éthique et les règles qui doivent guider 
leur conduite selon les mécanismes d’application et de contrôle 
prévus à cet effet.  

 
2. Les valeurs 

2.1 Les valeurs de la Municipalité en matière d’éthique sont : 
1° l’intégrité des employés municipaux ; 
2° l’honneur rattaché aux fonctions d’employé de la 
Municipalité ; 
3° la prudence dans la poursuite de l’intérêt public ; 
4°  le respect et la civilité envers les membres du conseil 
municipal, les autres employés de la Municipalité et les 
citoyens, incluants lors des communications sur le web et 
les médias sociaux ; 
5° la loyauté envers la Municipalité ; 
6°  la recherche de l’équité. 

 
2.2 Tout employé doit faire preuve d’intégrité, d’honnêteté, 

d’objectivité et d’impartialité dans l’accomplissement de 
ses fonctions. 

 



2.3 Les valeurs énoncées au présent Code devront guider tout 
employé à qui elles s’appliquent dans l’appréciation des 
règles déontologiques qui lui sont applicables, et ce, dans 
une perspective d’intérêt public. 

 
 

3. Le principe général 

3.1 L’employé doit exercer ses fonctions et organiser ses 
activités professionnelles de façon à préserver et à 
maintenir la confiance du public envers la Municipalité. 

 
4. Les objectifs 

4.1 Les règles prévues au présent Code ont pour objectifs de 
prévenir, notamment : 
1° toute situation où l’intérêt personnel de l’employé peut 
influencer son indépendance de jugement dans l’exercice 
de ses fonctions ; 
2° toute situation qui irait à l’encontre des valeurs 
énoncées dans le présent Code d’éthique et de 
déontologie ; 
3° le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou 
autres inconduites. 

 
 5. Interprétation 

5.1 À moins que le contexte ne s’y oppose, les mots utilisés 
dans le présent Code conservent leur sens usuel, sauf pour 
les expressions et les mots définis comme suit :  
1° avantage : tout avantage, de quelque nature qu’il soit, 
de même que toute promesse d’un tel avantage ; 
 
2° conflit d’intérêts : toute situation où l’employé doit 
choisir entre l’intérêt de la Municipalité et son intérêt 
personnel ; 
 
3° information confidentielle : renseignement qui n’est 
pas public et que l’employé détient en raison de son lien 
d’emploi avec la Municipalité ;  
 
4° supérieur immédiat : personne qui représente le 
premier niveau d’autorité au-dessus d’un employé et qui 
exerce un contrôle sur son travail. Dans le cas du directeur 
général, le supérieur immédiat est le maire. 

 
6. Champ d’application 

6.1 Le présent Code s’applique à tout employé de la 
Municipalité. 

 
6.2 La Municipalité peut ajouter au présent Code : des 

règlements, politiques ou directives auxquels sont tenus 
les employés et qui, en cas de contravention, sont 
susceptibles d’entraîner une mesure disciplinaire. En cas 
d’incompatibilité, le Code prévaut. 

 
6.3 Une loi, un règlement fédéral ou provincial ainsi qu’un 

contrat de travail auquel la Municipalité est partie 
prévalent sur toute disposition incompatible du présent 
Code. 

 
6.4 Le Code s’ajoute à tout autre code d’éthique ou de 

déontologie auquel l’employé est assujetti, notamment en 
vertu du Code des professions (L.R.Q., c. C-26) ou d’une loi 
régissant une profession qui y est mentionnée. La 
Municipalité ne peut toutefois, en vertu du présent Code 
ou autrement, forcer un employé à contrevenir à un autre 



code d’éthique ou de déontologie adopté en vertu d’une 
loi.  

 
7. Les obligations générales 

7.1 L’employé doit : 
1° exécuter le travail inhérent à ses fonctions, et ce, avec 
diligence ; 
2° respecter le présent Code ainsi que les politiques, 
règles et directives de l’employeur ; 
 
3° respecter son devoir de réserve envers la Municipalité. 
Il ne doit pas porter atteinte à la dignité ou à la réputation 
de son employeur ni, lorsqu’il y a un lien avec son travail, à 
celles d’un membre du conseil, d’un autre employé de la 
Municipalité ; 
 
4° agir avec intégrité et honnêteté ; 
 
5° au travail, être vêtu de façon appropriée ; 
 
6° communiquer à son employeur toute information 
portée à sa connaissance et qu’il sait être pertinente pour 
la Municipalité. 

 
7.2 Lors d’élection au conseil de la Municipalité, le présent 

Code ne doit pas être interprété comme interdisant à un 
employé d’accomplir un acte que la Loi sur les élections et 
les référendums dans les municipalités (LRQ, c. E-2.2) 
déclare ne pas constituer un travail de nature partisane ; 

 
7.3 Le présent Code ne doit pas être interprété ou appliqué 

comme empêchant l’employé de prendre toute mesure 
raisonnable pour protéger sa santé, sa sécurité ou son 
intégrité physique et mentale, ou celles d’une autre 
personne.  

 
 

8. Les obligations particulières 
8.1 Règle 1 – Les conflits d’intérêts 

 
8.1.1 Un employé doit éviter toute situation où il doit, sciemment, 
choisir entre l’intérêt de la Municipalité et son intérêt personnel 
ou, de façon abusive, celui de toute autre personne.  
 
8.1.2 L’employé doit :  

1° assumer fidèlement ses fonctions en conformité avec 
les législations applicables, incluant la réglementation en 
vigueur à la Municipalité ou dans tout autre organisme 
municipal ; 
 
2° s’abstenir d’avoir sciemment, directement ou 
indirectement, par lui-même ou par son associé, un contrat 
avec la Municipalité. Cette prohibition ne s’applique 
toutefois pas à un contrat autorisé par la loi ; 

 
3° lorsqu’une situation est susceptible de le mettre en 
conflit d’intérêts, en informer son supérieur. 

 
8.1.3 Sans limiter la particularité de ce qui précède, il est interdit 
à tout employé : 

1° d’agir, de tenter d’agir ou d’omettre d’agir de façon à 
favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, ses intérêts 
personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre 
personne ; 



 
2° de se prévaloir de sa fonction pour influencer ou tenter 
d’influencer la décision d’une autre personne de façon à 
favoriser ses intérêts personnels ou, d’une manière 
abusive, ceux de toute autre personne. 
 

8.2 Règle 2 – Les avantages 
 

8.2.1 Il est interdit à tout employé : 
1°  de solliciter, de susciter, d’accepter ou de recevoir, 
pour lui-même ou pour une autre personne, quelque 
avantage que ce soit en échange d’une décision, d’un acte, 
de l’omission de décider ou d’agir, ou de l’exercice d’une 
influence quelconque dans le cadre de ses fonctions ; 
 
2°  d’accepter tout don, toute marque d’hospitalité ou tout 
autre avantage, quelle que soit sa valeur, qui est offert par 
un fournisseur de biens ou de services ou qui peut 
influencer son indépendance de jugement dans l’exercice 
de ses fonctions ou qui risque de compromettre son 
intégrité. 
 

8.2.2 Il est permis d’accepter un avantage qui n’est pas offert par 
un fournisseur de biens ou de services si les trois conditions 
suivantes sont respectées : 

1° il est reçu conformément à une règle de courtoisie, de 
protocole, d’hospitalité ou d’usage ; 
 
2° il n’est pas constitué d’une somme d’argent ou d’un 

titre financier quelconque tel qu’une action, une obligation 
ou un effet de commerce ; 

 
3° il n’est pas de nature à laisser planer un doute sur 

l’intégrité, l’indépendance ou l’impartialité de l’employé.  
 

L’employé qui reçoit un avantage respectant ces 
conditions doit le déclarer à son supérieur immédiat. La 
déclaration doit être inscrite dans un registre tenu à cette 
fin par le greffier-trésorier (ou greffier).  
 

8.3 Règle 3 – La discrétion et la confidentialité 
 

8.3.1 Un employé ne doit pas sciemment utiliser, communiquer 
ou tenter d’utiliser ou de communiquer un renseignement obtenu 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et qui 
n’est généralement pas à la disposition du public, pour favoriser 
ses intérêts personnels ou, de manière abusive, ceux de toute 
autre personne.  
 
8.3.2 L’employé doit prendre toute mesure raisonnable pour 
assurer la protection d’une information confidentielle, notamment 
lors d’une communication électronique. 
 

8.3.3 En cas de doute, l’employé doit s’adresser au responsable 
de l’application de la Loi d’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels pour 
s’assurer du caractère public ou confidentiel d’une information. 

 
8.4 Règle 4 – L’utilisation des ressources de la municipalité 

 
8.4.1 Il est interdit à un employé d’utiliser les ressources de la 
Municipalité à des fins personnelles ou à des fins autres que 
l’exercice de ses fonctions. 
 



Cette interdiction ne s’applique toutefois pas à l’utilisation de 
ressources à des conditions non préférentielles, mises à la 
disposition des citoyens.  

 
8.4.2 L’employé doit : 

1° utiliser avec soin un bien de la Municipalité. Il doit 
en faire usage, pour l’exécution de son travail, 
conformément aux politiques, règles et directives ; 
 
2° détenir, en tout temps, toute autorisation ou permis 
requis lorsqu’il utilise un véhicule de la Municipalité.  
 

8.5 Règle 8 – Le respect des personnes 
 

8.5.1 Les rapports d’un employé avec un collègue de travail, un 
membre du conseil de la Municipalité ou toute autre personne 
doivent se fonder sur le respect, la considération et la civilité.  

 
8.5.2 L’employé doit : 

1°  agir de manière équitable dans l’exécution de ses 
fonctions et ne doit pas accorder un traitement 
préférentiel à une personne au détriment des autres ; 
 
2°  s’abstenir de tenir des propos injurieux ou de 
harceler une personne par des attitudes, des paroles, 
des gestes pouvant porter atteinte à sa dignité ou à son 
intégrité ; 
 
3° utiliser un langage approprié à l’exercice de ses 
fonctions. 
 

8.6 Règle 6 – L’obligation de loyauté 
 

8.6.1 L’employé doit être loyal et fidèle à ses engagements 
envers l’employeur. 

 
8.7 Règle 7 – La sobriété 

 
8.7.1 Il est interdit à un employé de consommer ou d’inciter 
quiconque à consommer une boisson alcoolisée ou une drogue 
pendant son travail. Un employé ne peut être sous l’influence de 
telle boisson ou drogue pendant qu’il exécute son travail.  
 
Toutefois, un employé qui, dans le cadre de ses fonctions, participe 
à un événement où des boissons alcoolisées sont servies ne 
contrevient pas à la présente règle s’il en fait une consommation 
raisonnable. 
 

8.8 Règle 8 – Annonce lors d’activité de financement politique 
 
8.8.1 Il est interdit à tout employé de faire l’annonce, lors d’une 
activité de financement politique, de la réalisation d’un projet, de 
la conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une subvention par la 
municipalité sauf si une décision sans appel relativement à ce 
projet, contrat ou subvention a déjà été prise par l’autorité 
compétente de la municipalité. 

 
8.9 Règle 9 – Obligations suite à la fin de son emploi 

 
8.9.1 Il est interdit aux employés suivants de la 
municipalité : 

1) Le directeur général et son adjoint; 
2) Le greffier-trésorier et son adjoint; 
3) Le trésorier et son adjoint; 
4) Le greffier et son adjoint; 



 
dans les douze (12) mois qui suivent la fin de son emploi 
d’occuper un poste d’administrateur ou de dirigeant d’une 
personne morale, un emploi ou toute autre fonction de telle 
sorte que lui-même ou toute autre personne tire un avantage 
indu de ses fonctions antérieures à titre d’employé de la 
municipalité. 
 

9.Les sanctions 
9.1 Un manquement au présent Code peut entraîner, sur 

décision du conseil de la Municipalité ou du directeur général 
– si celui-ci en a le pouvoir conformément à la Loi, à un 
règlement ou à une résolution – et dans le respect de tout 
contrat de travail, l’application de toute sanction appropriée 
à la nature et à la gravité de ce manquement. 

 
9.2 Dans le cas d’un manquement à une obligation qui 

s’applique après la fin du contrat de travail, la Municipalité 
peut, selon les circonstances, s’adresser aux tribunaux pour 
obtenir réparation ou, de façon générale, protéger ses 
droits.  

 
9.3 La Municipalité reconnaît l’aspect correctif de la discipline 

en milieu de travail. Elle reconnaît que la mesure 
disciplinaire imposée sera juste et raisonnable, et 
proportionnelle à la gravité de la faute reprochée. 

 
10. L’application et le contrôle 
10.1 Toute plainte des citoyens au regard du présent Code doit : 

1° être déposée sous pli confidentiel au directeur 
général (et greffier-trésorier), qui verra, le cas échéant, à 
déterminer s’il y a eu contravention au Code d’éthique et de 
déontologie ; 
 
2° être complète, être écrite, motivée et accompagnée, s’il 
y a lieu, de tout document justificatif, et provenir de toute 
personne ayant connaissance d’un manquement au présent 
Code d’éthique et de déontologie. 

 
10.2 À l’égard du directeur général (et greffier-trésorier), toute 

plainte doit être déposée au maire de la Municipalité. Les 
paragraphes 1° et 2° de l’alinéa précédent s’appliquent en 
faisant les adaptations nécessaires. 

 
10.3 Aucune sanction ne peut être imposée à un employé sans 

que ce dernier : 
1° ait été informé du reproche qui lui est adressé ; 
2° ait eu l’occasion d’être entendu.  

 
Adoptée à l’unanimité  

 

 
15. PÉRIODE DE QUESTIONS (SUR LES SUJETS TRAITÉS 

DURANT LA SÉANCE) 

16. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 2022-11-161 

L’ordre du jour étant épuisé, IL EST PROPOSÉ par Tiffany Butler, 
APPUYÉ par Erin Kane QUE la séance soit levée. 
 

19 h 45 
 

Adoptée à l’unanimité  



 
MUNICIPALITÉ DE MAYO  

 
Je soussignée, Mylène Groulx directrice générale, atteste qu’il y 
a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ont été 
projetées et dépensées.  
 
 

Par ..........................................................................................  
Mylène Groulx, directrice générale  

 
Je, Robert Bertrand maire, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à ma signature pour toutes les 
résolutions qu’il contient afin de rencontrer les exigences de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec.  
 
 

Par ..........................................................................................  
Robert Bertrand, maire 


